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Question 1 : Êtes-vous favorable à l’évolution proposée par la CRE pour le dispositif de participation de tiers financeurs
dans le financement des programmes d’investissement de renforcement des réseaux ?

Favorable 

Commentaire : 

La FCE CFDT est favorable à l'évolution proposée par la CRE.

La FCE CFDT rappelle la nécessite du développement du biométhane et de son introduction le plus possible dans le
réseau de gaz. 
Au vu du contexte actuel et des engagements européen de la France pour 2030 il est essentiel d'alléger la facture
des porteurs de projet et d'avoir un regard économiquement bienveillant vis à vis d'eux.
Le cout du renforcement ne doit pas être limitant dans l'exécution du projet et la solidarité nationale doit prévaloir.
A titre de comparaison la réfaction à 100% sur l'éolien en mer, ou l'investissement est colossal, ne doit pas être
unique, le biométhane doit faire l'objet d'un soutien équivalent.

FCE CFDT
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